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Groupe de recherches de droit international privé, année 2019-2020

Le Centre de recherche de droit international privé et du commerce international (CRDI) et le SERPI (Ecole de droit de la
Sorbonne, Paris 1), dans le cadre de leur « Groupe de recherches de droit international privé, année 2019-2020 »,
présentent une conférence de Monsieur Marc-Philippe WELLER (Université d'Heidelberg - Allemagne) sur le théme :

" Devoir de vigilance en France et en Allemagne - Les affaires Tilenga et Kik "

La communication débute a 18h
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https://www.assas-universite.fr/recherche/centres-recherche/implantations/centre-recherche-droit-international-prive-commerce
http://irjs.univ-paris1.fr/departements/relations-privees-internationales/

